






[image: PDFHALL.COM]






Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































Application des principes de prévention des risques, y compris

28 oct. 2011 - Media, New York. Siegel JD, Rhinehart E, Jackson M, Chiarello L, et Healthcare Infection Control Practices. Advisory Committee, 2007 ... 

















 Télécharger le PDF 






 206KB taille
 22 téléchargements
 46 vues






 commentaire





 Report
























Comité ontarien de la santé et de la sécurité dans le secteur des soins de santé créé par l'article 21 de la Loi sur la santé et la sécurité au travail Note d’orientation pour les parties présentes sur les lieux de travail no 5 Application des principes de prévention des risques, y compris du principe de précaution, aux agents infectieux



Octobre 2011



Application des principes de prévention des risques, y compris du principe de précaution, aux agents infectieux Version 1.0, 28 octobre 2011



1



Au sujet de la présente note d’orientation La présente note d’orientation vise à aider les parties présentes sur les lieux de travail à comprendre leurs obligations aux termes de la Loi sur la santé et la sécurité au travail (LSST) et des règlements prix en application de cette loi. Elle n’a pas pour but de remplacer la LSST ou les règlements. Il faut toujours consulter la version officielle de la législation. Il incombe aux parties présentes sur les lieux de travail de se conformer à la législation. La présente note d’orientation ne constitue pas un avis juridique et n’a aucun effet juridique. Pour recevoir de l’aide afin d’interpréter la législation et de savoir si elle s’applique dans des cas précis, il faut communiquer avec un avocat. Même si les inspecteurs du ministère du Travail ont accès à la présente note d’orientation, ils appliqueront la LSST et ses règlements en fonction des faits qu’ils auront constatés sur les lieux de travail. La présente note d’orientation n’a aucune incidence sur leur pouvoir discrétionnaire.
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Comité des soins de santé créé par l'article 21 1 Note d’orientation pour les parties présentes sur les lieux de travail no __



Application des principes de prévention des risques, y compris du principe de précaution, aux agents infectieux Objectif de la présente note d’orientation Aider les parties présentes sur les lieux de travail à comprendre comment sélectionner les mesures de prévention nécessaires pour protéger les travailleurs contre les maladies infectieuses et les risques biologiques susceptibles d’être présents dans un lieu de travail, grâce à une approche préventive fondée sur les risques. Introduction Aux termes de la Loi sur la santé et la sécurité au travail (LSST), les employeurs ont l’obligation générale de prendre toutes les précautions raisonnables dans les circonstances pour assurer la protection des travailleurs contre les risques dans le lieu de travail. Le présent document a été élaboré afin de fournir aux parties présentes sur les lieux de travail une orientation en ce qui concerne la protection des travailleurs contre les risques liés aux agents infectieux. La prévention des risques liés aux agents infectieux doit faire suite à une évaluation suffisante des risques, et la sélection des mesures de prévention doit suivre une hiérarchie (hiérarchie des mesures de prévention). Selon les circonstances, la sélection de ces mesures peut également tenir compte des recommandations formulées par le juge Archie Campbell concernant le principe de précaution dans son rapport sur le syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS) intitulé Le printemps de la frayeur. Dans son rapport, le juge Campbell déclare qu’il ne faut pas attendre d'avoir une certitude scientifique avant d'adopter des mesures de réduction des risques. Dans la présente note d’orientation, le principe de précaution représente un moyen de protéger les travailleurs dans une situation d’incertitude scientifique. On reconnaît ainsi que lorsqu’il existe des risques potentiellement graves, il faut prendre des mesures prudentes sans attendre des preuves scientifiques complètes montrant que des mesures sont nécessaires.
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Le Comité ontarien de la santé et de la sécurité dans le secteur des soins de santé créé par l'article 21 de la Loi sur la santé et la sécurité au travail (« Comité des soins de santé créé par l’article 21 ») a été annoncé par le ministre du Travail le 18 septembre 2006. Le mandat du Comité a été établi le 11 juillet 2006. L’objectif du Comité des soins de santé créé par l’article 21 est de fournir des conseils et de formuler des recommandations au ministre du Travail sur les questions liées à la santé et à la sécurité au travail des travailleurs de la santé en Ontario. Le champ d’application du Comité est l’examen des questions de santé et de sécurité au travail qui touchent les travailleurs de la santé et ont une incidence provinciale.
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Exigences aux termes de la Loi sur la santé et la sécurité au travail et des règlements Les termes « principe de précaution » et « évaluation des risques » ne sont pas définis dans la LSST ou ses règlements. Plutôt, les employeurs doivent, en vertu de l’alinéa 25 (2) h) de la LSST, « prend[re] toutes les précautions raisonnables dans les circonstances pour assurer la protection du travailleur ». C’est l’un des principes directeurs de la santé et de la sécurité au travail en Ontario. Pour se conformer à cette obligation générale prévue par la LSST, il est conseillé de tenir compte du principe de précaution au cours du processus décisionnel visant à déterminer les mesures et procédures de protection à adopter. Dans le présent document, la mise en œuvre du « principe de précaution » est considérée comme une bonne pratique et non comme une exigence de la loi. Les employeurs et les autres parties présentes sur les lieux de travail ne doivent pas oublier qu’ils ont l’obligation de respecter toutes les exigences de la LSST et de ses règlements (par exemple le Règlement de l’Ontario 67/93 – Établissements d’hébergement et de soins de santé). Pour obtenir des conseils sur des questions particulières liées à la législation, ils doivent consulter un avocat ou une personne spécialisée dans la santé et la sécurité au travail. Dangers et évaluation des risques Les employeurs doivent relever les dangers présents dans leurs lieux de travail et évaluer les risques que ces dangers posent pour les travailleurs. En conséquence, les employeurs doivent procéder à une évaluation objective des risques lorsqu’ils élaborent des lignes directrices, des programmes, des mesures, des procédures et de la formation en matière de prévention des infections. Au cours du processus décisionnel visant à déterminer les mesures et les procédures de prévention des infections à adopter, il est conseillé d’évaluer la nature et le niveau des risques auxquels peuvent être exposés les travailleurs. L’évaluation des risques peut être décrite comme le processus de détermination des dangers et d’évaluation de la gravité des préjudices qui découlent de ces dangers et de la probabilité que ces préjudices se produisent Danger – chose (Jeynes, 2002). Le Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail décrit l’évaluation des risques comme un processus qui aide les parties présentes sur les lieux de travail à : • •



•



susceptible de causer un préjudice ou une lésion Risque – probabilité que cette chose entraîne un préjudice ou une lésion Évaluation des risques – processus de détermination des dangers et d’évaluation de la gravité du préjudice et de la probabilité qu’il se produise



déterminer les dangers (repérer les dangers susceptibles de causer un préjudice ainsi que les travailleurs pouvant être exposés à ces dangers); analyser ou évaluer les risques liés à un danger particulier, notamment les travailleurs susceptibles de courir un plus grand risque comme les femmes enceintes ou les travailleurs qui ont déjà un problème de santé; déterminer les moyens à utiliser pour éliminer ou prévenir le danger.
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Les travailleurs de la santé font souvent face à des agents infectieux dans leur travail. Il existe de nombreuses sources d’exposition apparentes, notamment : • travailleurs de la santé qui fournissent des soins directs à des patients, pensionnaires ou clients ayant une infection connue; • travailleurs de laboratoire qui travaillent avec des spécimens. D’autres sources sont moins apparentes, notamment : • situations où une substance corporelle est présente sans qu’une maladie ait été diagnostiquée; • cas où un patient, pensionnaire ou client présente des symptômes, mais que le diagnostic est inconnu; • présence d’un réservoir d’infection possible (excréments d’animaux, eau stagnante, etc.) en l’absence de renseignements précis indiquant la présence d’une infection. Les situations les plus préoccupantes sont peut-être celles où il existe une possibilité d’infection, mais où il n’y a aucune information précise concernant la possibilité d’un préjudice. Il existe de nombreux styles et formes d’évaluation des risques Les parties présentes sur les lieux de travail sont encouragées à adopter la méthode d’évaluation des risques qui convient à leur organisation et à avoir recours aux compétences nécessaires pour établir l’ampleur et la complexité des dangers et des risques présents dans le lieu de travail. Il est facile d’obtenir des exemples de stratégies d’évaluation des risques auprès d’un éventail de spécialistes et d’organismes fiables. Principe de précaution Pour procéder à l’évaluation des risques et déterminer les mesures de prévention des risques, il convient d’appliquer le principe de précaution lorsqu’il existe une incertitude scientifique concernant la gravité du danger en soi et le préjudice qu’il peut causer, ou la probabilité que le danger touche les travailleurs. En pareil cas, le principe de précaution doit guider les parties présentes sur les lieux de travail dans la sélection des mesures de prévention qui conviennent le mieux au danger en question. Cette approche est soulignée par la définition du principe de précaution figurant dans l’édition de 2008 de l’encyclopédie de la santé publique (Encyclopaedia of Public Health) : Le principe de précaution implique que lorsque l’on a des motifs raisonnables de soupçonner qu’une activité peut causer un préjudice à […] la santé humaine, même s’il n’y a aucune preuve scientifique, des mesures de précaution doivent être prises comme si des preuves de préjudice existaient. (Kirch, 2008) Le principe de précaution doit s’appliquer dans les situations où il n’y a aucune preuve scientifique irréfutable concernant le risque posé par un danger. Il faut alors l’appliquer de manière prudente, dans le contexte d’une hiérarchie des mesures de prévention.
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Hiérarchie des mesures de prévention des risques L’évaluation des risques permet aux parties présentes sur les lieux de travail d’obtenir des renseignements sur les dangers actuels ou potentiels dans un lieu de travail et de déterminer les mesures de prévention nécessaires. La sélection des mesures de prévention doit être fondée sur une hiérarchie de ces mesures. La hiérarchie des mesures de prévention est un « modèle » de prévention des risques utilisé depuis longtemps dans le domaine de la sécurité au travail. Aux termes de cette hiérarchie, on décrit les mesures de prévention s’appliquant à la source d’un risque, à la voie menant aux travailleurs, ou aux travailleurs eux-mêmes. Selon ce modèle, la stratégie la plus efficace pour prévenir un risque est celle qui s’applique à la source du risque lui-même. Lorsqu’il n’est pas possible d’éliminer un risque, il faut alors appliquer des mesures de prévention le plus près possible de la source du risque, sur la « voie » menant au travailleur. Lorsqu’il n’est pas raisonnablement possible d’appliquer une mesure de prévention à la source ou sur la voie allant d’un risque jusqu’au travailleur, la seule solution peut être d’appliquer des mesures au niveau du travailleur lui-même. Le modèle constitue une hiérarchie des mesures de prévention, car il existe un ordre de préférence dans le choix des mesures, c’est-à-dire que les mesures touchant la source du risque sont le plus souhaitables et que celles qui s’appliquent plus loin de cette source, et plus près du travailleur, sont jugées être moins souhaitables et moins efficaces. L’utilisation de la hiérarchie des mesures de prévention est considérée comme une bonne pratique lorsque l’on fait face aux risques que posent les agents infectieux. La hiérarchie des mesures de prévention peut être décrite comme une série de mesures de prévention classées par ordre décroissant d’efficacité, soit : (1) élimination du risque; (2) mesures d’ingénierie; (3) mesures administratives (notamment la formation) et pratiques de travail; (4) équipement de protection individuelle. Des exemples de la hiérarchie des mesures de prévention figurent ci-dessous. Élimination des risques d’exposition des travailleurs L’élimination des sources d’exposition potentielles se classe au premier rang dans la hiérarchie des mesures de prévention. Voici des exemples de mesures pouvant être prises à cet égard : • Mesures pour réduire au minimum le nombre de personnes ayant une infection connue se rendant dans le lieu de travail, ce qui permet de réduire ou d’éliminer les risques d’exposition des travailleurs à des agents infectieux. Par exemple, on peut reporter les visites non essentielles dans les établissements de santé par les patients soupçonnés d'avoir la grippe ou chez qui la grippe a été confirmée jusqu’à ce qu’ils ne soient plus infectieux. Mesures d’ingénierie Les mesures d’ingénierie se classent au deuxième rang dans la hiérarchie des mesures de prévention. Elles sont particulièrement efficaces, car elles réduisent ou éliminent les expositions à la source, et nombre d’entre elles peuvent être prises sans que la responsabilité principale en incombe aux travailleurs individuels. Voici des exemples de mesures d’ingénierie : Application des principes de prévention des risques, y compris du principe de précaution, aux agents infectieux Version 1.0, 28 octobre 2011
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• • • •



Installer des cloisons dans les aires de triage et autres endroits publics afin de protéger les travailleurs et les autres patients des patients, pensionnaires ou clients malades, réduisant ainsi les risques d’exposition à des agents infectieux. Utiliser un système d’aspiration à circuit fermé pour l’aspiration des voies respiratoires des patients intubés. Faire en sorte qu’une ventilation suffisante soit en place, comme la ventilation par aspiration, pour les chambres d’isolement des patients atteints d’une infection transmise par l’air. Utiliser une enceinte de sécurité biologique pour certains procédés de laboratoire.



Mesures administratives et pratiques de travail Les mesures administratives et pratiques de travail sont les lignes directrices et les pratiques qui préviennent les expositions ou les réduisent au minimum. Collectivement, elles se classent au troisième rang dans la hiérarchie des mesures de prévention, car leur efficacité dépend de leur mise en œuvre uniforme par la direction et les travailleurs. Voici des exemples de mesures administratives et de pratiques de travail : • Promouvoir et offrir la vaccination des travailleurs. • Promouvoir chez les travailleurs (et les visiteurs) de bonnes pratiques d’hygiène des mains. • Prendre des mesures pour exclure ou réaffecter pendant qu’ils sont infectieux les travailleurs de la santé et d’autres membres du personnel malades. • Mettre en place des stratégies sur l’étiquette à suivre concernant l’hygiène respiratoire et la toux pour les travailleurs et les visiteurs. • Dépistage des personnes malades. • Établir des stations de triage et des zones séparées pour les patients atteints d’une maladie respiratoire qui vont à l’urgence; gérer le flux de patients. • Fournir aux travailleurs la formation et les communications nécessaires concernant les risques liés aux agents infectieux et les mesures de prévention à prendre. • Regrouper les patients atteints d’une maladie semblable. • Affecter du personnel chargé exclusivement des patients ou pensionnaires pendant une épidémie afin de réduire au minimum le nombre de travailleurs de la santé exposés. Équipement de protection individuelle (EPI) L’EPI se classe au dernier rang dans la hiérarchie des mesures de prévention. Pour les travailleurs, il s’agit de la dernière ligne de défense contre les risques liés aux agents infectieux qui ne peuvent être éliminés ou réduits d’une autre façon. Voici des exemples d’EPI : • masques appropriés; • protection pour les yeux; • gants, blouse ou autres vêtements; • appareils de protection respiratoire comme le respirateur N95 pour les interventions produisant des aérosols.
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L’EPI doit constamment être utilisé par tous les travailleurs qui sont tenus de l’utiliser. Il est efficace seulement s’il est utilisé pendant toute la période de risque d’exposition. Il n’est pas efficace si on ne l’utilise pas toujours de la bonne façon ou en cas d’exposition inconnue à des patients ou collègues infectieux. Pour être efficace, l’EPI doit être convenablement utilisé et entretenu. L’EPI ne doit pas être utilisé seul, mais en conjonction avec d’autres mesures de prévention reconnues. Lorsque les travailleurs doivent utiliser un EPI, les règlements applicables peuvent prévoir certaines exigences. Par exemple, le règlement sur les établissements d’hébergement et de soins de santé exige que les travailleurs reçoivent de la formation sur l’utilisation, l’entretien et les limites de l’EPI, notamment quand et comment l’utiliser, comment l’éliminer (le cas échéant), comment le nettoyer et le désinfecter, et comment l’entretenir. En faisant attention d’éliminer les risques d’exposition des travailleurs à des agents infectieux et d’adopter des mesures d’ingénierie, des mesures administratives et des pratiques de travail, on diminuera la nécessité pour les travailleurs d’utiliser un EPI. Pratiques de base pour la prévention des infections Il faut faire appel à la hiérarchie des mesures de prévention chaque fois que des mesures de prévention sont nécessaires pour protéger les travailleurs contre des risques d’infection. La hiérarchie des mesures de prévention complète les directives actuelles voulant qu’en présence de risques d’infection on ait recours à une approche normalisée connue sous le nom de « pratiques de base » (aussi appelées « précautions usuelles » aux États-Unis) et de « précautions supplémentaires basées sur le mode de transmission ». Dans la prévention des infections, les pratiques de base s’appliquent à toutes les tâches, qu’un diagnostic ait été non établi. Des précautions supplémentaires sont prises en fonction des symptômes du patient, client ou pensionnaire ou selon l’agent potentiel en jeu. Enfin, lorsqu’un diagnostic a été posé, des précautions plus précises peuvent être prises. Les directives actuelles concernant cette approche en matière d’infection sont exprimées dans l’énoncé suivant du comité consultatif des pratiques de prévention des infections dans les établissements de santé (Healthcare Infection Control Practices Advisory Committee ou HICPAC) de l’organisme Centers for Disease Control : Étant donné qu’il arrive souvent que l’agent infectieux ne soit pas connu […], les précautions basées sur le mode de transmission sont utilisées empiriquement, selon le syndrome clinique et les agents étiologiques probables présents, puis modifiées lorsque le pathogène est identifié ou qu’une étiologie infectieuse transmissible est écartée. (Siegel et al. et Healthcare Infection Control Practices Advisory Committee, 2007) Le principe voulant que l’on ait recours à une série de pratiques de base pour la prévention des infections ou à des précautions dans une situation donnée, même si l’agent infectieux n’est pas connu, est bien établi dans la littérature et les directives de pratique depuis de nombreuses années. Les pratiques de base sont toujours appliquées dans les situations où l’on sait que des tâches particulières présentent un certain degré de risque pour un travailleur. Des précautions supplémentaires (p. ex. des précautions contre la transmission par gouttelettes, Application des principes de prévention des risques, y compris du principe de précaution, aux agents infectieux Version 1.0, 28 octobre 2011
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par contact ou par voie aérienne) sont prises lorsque le mode de transmission d’un agent infectieux est connu ou présumé. Les directives concernant les pratiques de base et les précautions supplémentaires sont bien connues et bien documentées, ont été publiées dans des documents et recommandées comme base des mesures de prévention des infections. Degré d’incertitude élevé Même si les pratiques de base et les précautions supplémentaires basées sur le mode de transmission sont liées à des données scientifiques et à des documents à l’appui, il peut y avoir des situations où les directives publiées n’abordent pas une question particulière. En de rares occasions, les lieux de travail du secteur des soins de santé et des soins communautaires peuvent faire face à des circonstances inhabituelles – par exemple, à de nouveaux agents pathogènes ou à des agents infectieux dans un cas où le tableau clinique est différent ou n’est pas compris. Dans ces circonstances, lorsqu’il existe une incertitude scientifique concernant l’infectiosité, la pathogénicité ou le mode de transmission d’une infection pour des travailleurs, l’application du principe de précaution devrait aider la direction et les parties présentes sur les lieux de travail à adopter une approche permettant de protéger les travailleurs contre le risque. Quel que soit leur lieu de travail, les travailleurs de la santé peuvent travailler avec divers agents infectieux, ou être exposés à ces agents, ou travailler dans des milieux où peuvent être présents des agents infectieux qui dépassent la « norme » de ce à quoi l’on pourrait raisonnablement s’attendre. Bien qu’il soit impossible de prévoir toutes les situations où cela pourrait se produire, voici quelques exemples : • • • • •



Apparition de nouveaux agents pathogènes auxquels on n’a pas fait face par le passé. Un exemple bien connu est l’apparition du virus responsable du SRAS en Ontario. Les virus de la grippe pandémique sont également préoccupants. La réapparition d’agents pathogènes du passé, éventuellement avec de nouvelles caractéristiques, par exemple la résistance aux antibiotiques. Zoonoses ou maladies animales, qui ont fait le saut de l’animal à l’être humain. Agents pathogènes dans les laboratoires de recherche, dont les caractéristiques normales ont été modifiées par la manipulation génétique ou la réorganisation générique. Agents pathogènes qui ont été manipulés pour les rendre plus nocifs à des fins criminelles ou terroristes.



En l’absence de certitude scientifique, la direction pourrait devoir prendre des mesures provisoires pour répondre à tout risque important. Dans ces situations, il faut appliquer le principe de précaution dans la sélection du moyen qui convient pour protéger les travailleurs. Mesures de prévention des risques Il faut cibler du mieux possible les mesures de prévention des risques sur le problème ou la situation préoccupante en se fondant sur les connaissances scientifiques qui peuvent être raisonnablement obtenues.
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Dans les situations où il existe une incertitude scientifique concernant un risque, les parties présentes sur les lieux de travail doivent adopter une approche prudente et, « péchant par excès de prudence », initialement prendre les mesures de prévention raisonnables les plus élevées dans les circonstances pour protéger les travailleurs. Puis, au fur et à mesure que des renseignements sont recueillis concernant le risque et que l’incertitude scientifique est dissipée, ces mesures peuvent être réduites au besoin. Cette façon de faire privilégie la protection en présence d’incertitude plutôt que l’adoption d’une « intervention minimale » suivie de l’accroissement des niveaux de protection à mesure que des preuves sont recueillies au sujet des voies de transmission, de la virulence ou de la pathogénicité. Les mesures prises pour protéger les travailleurs doivent être proportionnelles au risque. C’est-à-dire que plus le degré d’incertitude est élevé, plus les mesures de prévention prises pour répondre au risque doivent être importantes. La pandémie de grippe H1N1 survenue en 2009-2010 permet d’illustrer ce point. On a réduit le risque inconnu posé par le virus en utilisant (entre autres mesures de prévention) pour les travailleurs des moyens de protection respiratoire plus élevés que ce que l’on aurait habituellement utilisé pour la grippe. Les spécialistes et les décisionnaires ont ensuite ajusté les mesures de prévention de l’infection après avoir obtenu des renseignements plus précis sur le virus et la maladie. Directives pour les parties présentes sur les lieux de travail Directives opérationnelles Les parties présentes sur les lieux de travail doivent tenir compte des directives opérationnelles suivantes pour la protection des travailleurs contre les agents infectieux : • • • •



•



Les mesures de prévention des risques liés aux agents infectieux doivent être choisies en suivant la hiérarchie des mesures de prévention. Les principes connus et bien compris, comme les « pratiques de base » de prévention des infections, sont nécessaires pour protéger les travailleurs même lorsqu’un agent infectieux n’est pas connu. Il n’est pas nécessaire d’avoir une certitude scientifique avant de prendre des mesures raisonnables de prévention des risques, y compris des mesures de protection des travailleurs. En ce qui concerne la protection des travailleurs dans les situations où les connaissances et preuves scientifiques au sujet d’un agent infectieux sont incertaines, toute décision relative à la sélection des mesures doit privilégier la protection des travailleurs (c.-à-d. un niveau plus élevé de protection ou de prévention des risques). Un niveau élevé de prévention des risques et de protection des travailleurs doit rester en place jusqu’à ce que de nouvelles connaissances ou preuves scientifiques concernant l’agent infectieux indiquent que la protection des travailleurs continuera d’être assurée par un niveau de protection moins élevé.



Mesures et procédures écrites Dans le cas des lieux de travail auxquels s’applique le règlement sur les établissements d’hébergement et de soins de santé (Règl. de l’Ont. 67/93), les employeurs sont tenus aux termes des articles 8 et 9 du Règlement d’élaborer et de mettre en œuvre des mesures et
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procédures écrites pour la protection des travailleurs, en consultation avec le comité mixte sur la santé et la sécurité au travail ou le délégué à la santé et à la sécurité (s’il y en a un). Pour les autres lieux de travail, auxquels ne s’applique pas le règlement sur les établissements d’hébergement et de soins de santé, il est souhaitable que les employeurs, par suite d’une évaluation des risques, élaborent et mettent en œuvre des mesures et procédures de protection en consultation avec le comité mixte sur la santé et la sécurité au travail ou le délégué à la santé et à la sécurité (s’il y en a un). Les mesures de prévention prises doivent concorder avec les directives opérationnelles ci-dessus. Éducation et formation des travailleurs La LSST exige que les employeurs fournissent à tout travailleur les renseignements, les directives et la surveillance nécessaires à la protection de sa santé et de sa sécurité. Dans le cas des lieux de travail auxquels s’applique le règlement sur les établissements d’hébergement et de soins de santé, les employeurs sont tenus d’élaborer, d’établir et de fournir les programmes de formation et d’éducation nécessaires en consultation avec le comité mixte sur la santé et la sécurité au travail ou le délégué à la santé et à la sécurité (s’il y en a un). Pour les autres lieux de travail, auxquels ne s’applique pas le règlement sur les établissements d’hébergement et de soins de santé, il est souhaitable de consulter le comité mixte sur la santé et la sécurité au travail ou le délégué à la santé et à la sécurité (s’il y en a un) en vue d’élaborer, d’établir et de fournir un programme de formation et d’éducation. Pour des précisions à cet égard, consulter la note d’orientation sur l’éducation et la formation en matière de santé et de sécurité au travail.
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Références Campbell, L’honorable juge Archie, 2006, Commission indépendante chargée d'enquêter sur l'introduction et la propagation du SRAS, Le printemps de la frayeur (résumé). Consulté le 3 janvier 2011. http://www.health.gov.on.ca/french/publicf/pubf/ministry_reportsf/campbell06f/campbell06f.htm l Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail, Évaluation des risques. Consulté le 3 janvier 2011. http://www.cchst.ca/oshanswers/hsprograms/risk_assessment.html. Comité consultatif provincial des maladies infectieuses (CCPMI), 2010, Pratiques de base et précautions supplémentaires dans tous les établissements de soins de santé. Ministère de la Santé et des Soins de longue durée de l’Ontario/Division de la santé publique, Toronto. http://www.oahpp.ca/fr/resources/pidac-knowledge/best-practice-manuals/routine-practicesand-additional-precautions.html Jeynes, Jacqueline, 2002. Risk Management: 10 Principles. Butterworth Heinemann, Oxford. Kirch, Wilhelm (éd.), 2008, Encyclopaedia of Public Health, Springer Science+Business Media, New York. Siegel JD, Rhinehart E, Jackson M, Chiarello L, et Healthcare Infection Control Practices Advisory Committee, 2007 Guideline for Isolation Precautions: Preventing Transmission of agents infectieux in Healthcare Settings. Centers for Disease Control. Consulté le 3 janvier 2011. http://www.cdc.gov/ncidod/dhqp/pdf/isolation2007.pdf Lois On encourage les lecteurs à consulter la LSST et ses règlements applicables, en prêtant une attention particulière aux obligations des parties présentes sur les lieux de travail, avant d’élaborer un programme de formation ainsi que des mesures et procédures à l’aide des meilleurs renseignements disponibles. La version en vigueur de la LSST et de ses règlements peut être téléchargée gratuitement sur le site des Lois-en-ligne du gouvernement de l’Ontario : http://www.e-laws.gov.on.ca/navigation?file=home⟨=fr
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Annexe A Législation, codes, normes et lignes directrices En suivant la présente note d’orientation, les parties présentes sur les lieux de travail devraient consulter la législation, les codes, normes et bonnes pratiques en place, notamment : Publications du ministère du Travail On encourage les lecteurs à consulter la LSST et ses règlements applicables, en prêtant une attention particulière aux obligations des parties présentes sur les lieux de travail, avant d’élaborer un programme de formation ainsi que des mesures et procédures à l’aide des meilleurs renseignements disponibles. La version en vigueur de la LSST et de ses règlements peut être téléchargée gratuitement sur le site des Lois-en-ligne du gouvernement de l’Ontario : http://www.e-laws.gov.on.ca/navigation?file=home⟨=fr Notes d’orientation Pandemic H1N1 Influenza Recovery Section 21 GN2 (publiée le 18 janvier 2010) OHS Education and Training GN3 (publiée le 26 octobre 2010) Effective Communications OHS Processes Section 21 GN1 (publiée le 7 janvier 2010) Autres renseignements Les sites Web des divers syndicats, employeurs et associations du secteur des soins de santé et des associations du secteur de la santé et de la sécurité offrent d’autres renseignements, notamment : documentation décrivant en détail un processus pouvant aider les comités mixtes sur la santé et la sécurité au travail et les délégués à la santé et à la sécurité à faire en sorte que le lieu de travail soit conforme; exemples de recommandations pouvant être adaptés aux besoins de chaque lieu de travail.
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Comité des soins de santé créé par l’article 21 Processus et objectif des notes d’orientation Annexe B



Processus Le présent document a été passé en revue par les représentants des employeurs et des syndicats du Comité ontarien de la santé et de la sécurité dans le secteur des soins de santé créé par l'article 21 de la Loi sur la santé et la sécurité au travail (LSST) afin que des renseignements appropriés et uniformes soient offerts aux lieux de travail du secteur des soins de santé pour les aider à évaluer leurs pratiques en fonction des exigences prévues par la loi et des bonnes pratiques recommandées. Objectif Les notes d’orientation relatives aux soins de santé sont destinées à tous les organismes du secteur des soins de santé. Elles visent à fournir des conseils aux parties présentes sur les lieux de travail en ce qui concerne les exigences prévues par la loi et les bonnes pratiques s’appliquant à la prévention des maladies et des lésions chez les travailleurs de la santé. Ces notes s’appliquent à tous les organismes qui offrent des soins de santé, des traitements, des services de diagnostic, des soins personnels ou des services de soutien dans des établissements de santé, des organismes de services communautaires ou des services médicaux d’urgence. Les notes d’orientation ont pour but d’aider les parties présentes sur les lieux de travail à se conformer à la LSST et à échanger de bonnes pratiques. Elles visent également à aider les autres parties qui jouent un rôle décisionnel susceptible d’avoir une incidence sur la santé et la sécurité au travail dans le secteur des soins de santé. Malgré ce qui précède, les inspecteurs du ministère du Travail peuvent utiliser les notes d’orientation comme ressource pour mener leurs inspections et enquêtes. Les notes d’orientation relatives aux soins de santé ont été rédigées et approuvées par les membres du Comité des soins de santé créé par l’article 21.
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Membres du comité Membres représentant les travailleurs syndiqués • • • • • •



Association des infirmières et infirmiers de l'Ontario (AIIO) http://www.ona.org/francais.html Fédération du travail de l'Ontario (FTO) http://www.ofl.ca Service Employees International Union (SEIU) http://www.seiu.org Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP) http://scfp.ca Syndicat des employées et employés de la fonction publique de l'Ontario (SEFPO) http://www.sefpo.org Travailleurs et travailleuses canadien(ne)s de l'automobile (TCA) http://www.caw.ca



Membres représentant les employeurs • • • • • •



Association des centres d'accès aux soins communautaires de l'Ontario http://www.ccac-ont.ca/Home.aspx?LanguageID=2 Association des hôpitaux de l'Ontario (OHA) http://www.oha.com Association ontarienne de soutien communautaire (AOSC) http://www.ocsa.on.ca Ontario Association of Non-Profit Homes and Services for Seniors (OANHSS) http://www.oanhss.org Ontario Home Care Association (OHCA) http://www.homecareontario.ca Ontario Long Term Care Association (OLTCA) http://www.oltca.com



Autres ressources Observateurs : Ministère de la Santé et des Soins de longue durée (MSSLD) Ministère des Services sociaux et communautaires (MSSC) Association de santé et sécurité pour les services publics (ASSSP) Facilitateur ƒ Ministère du Travail



Application des principes de prévention des risques, y compris du principe de précaution, aux agents infectieux Version 1.0, 28 octobre 2011



15



























des documents recommandant







[image: alt]





1 Principes généraux 2 Application des normes et interprétations ... 

Energie nucléaire. 424. 416. 416. 416. Charbon. 241. 241 nd nd. Total. 2354. 2223. 1966. 1966. Production de chaleur Groupe BKW. Pompes à chaleur. 3,4. 3,4.










 


[image: alt]





1 Principes généraux 2 Application des normes et interprétations ... 

des émissions de gaz à effet de serre en équivalent CO2 (GRI G4 EN15, ..... Pour l'Italie, nous indiquons la consommation de gaz naturel pour la centrale ... les consommations d'eau des pompes à chaleur ne sont plus externalisées) dans.










 


[image: alt]





exercices pour l application des principes dbid 5pyss 












 


[image: alt]





Tous les brassards gonflables y compris SOFT 

Page 1.










 


[image: alt]





PDF•Evaluation des risques 

... les chefs d'entreprise, qu'ils soient industriels, commerçants ou prestataires de ... contrôle, des consultants spécialisés et votre Chambre de Commerce et ...










 


[image: alt]





rapport mondial sur la prvention des traumatismes 

Therapy With Herbal Essences, Prize Essay Contest For Springfield High School Students Book ,. Problem Based Behavioral Science And Psychiatry 1st Softcover Of Original And 2008 Edition,. Process Design Manual For Phosphorus Removal Book, Psikologi E










 


[image: alt]





Des principes reconnus 

Des principes reconnus ! fiche. 3.13. 1 Associez les dÃ©clarations suivantes aux principes qu'elles dÃ©fendent. DÃ©claration. Principe dÃ©fendu. La DÃ©claration ...










 


[image: alt]





pilotage des risques 

Par François Mayet I Senior Manager – Keyrus Management. STRATEGY I .... Les outils de discovery et self-service, plus souples et réactifs, permettent ...










 


[image: alt]





L'identification des facteurs de risques de chronicitÃ© - Institut des ... 

6 avr. 2016 - besoin d'outil pour moduler et s'autorÃ©guler, parce que son cerveau ne le fait pas avec ... des notions abstraites comme le temps ou amÃ©liorent ...










 


[image: alt]





DIRECTEUR DE LA GESTION DES RISQUES - Gabon 

3 mai 2013 - Media-Edition-Communication · MatiÃ¨res premieres - Energie ... Resultat de recherche d'offres d'emploi · Flux Rss Facebook Twitter.










 


[image: alt]





analyse statistique des risques agro 

Solutions, America Goes To War, American Aces Of World War I Osprey Aircraft ... Fiction, Anansi Boys American Gods 2 Neil Gaiman, Andre Gide A Life In The ...










 


[image: alt]





50EA99F8953CF539157225/51B83501BB2C0006145674/Etat des risques 












 


[image: alt]





50EA99F8953CF539157225/518237B99289D338946302/Etat des risques 












 


[image: alt]





50EA99F8953CF539157225/510BD60EB0872222146282/Etat des risques 












 


[image: alt]





50EA99F8953CF539157225/51822DC9825CD961248982/Etat des risques 












 


[image: alt]





analyse statistique des risques agro 

For Geni Revolution Mission 3, Answers To Foss Chemical Interactions Course, and many other ebooks. Download: ANALYSE STATISTIQUE DES RISQUES ...










 


[image: alt]





50EA99F8953CF539157225/518382B42F106267337740/Etat des risques 












 


[image: alt]





principes de ltude comparative des langues pdf 

Diabetes 1st Edition, Practical Visionaries, Prans Pinki Cute Copy Colour Sticker Activity Book,. Principals Improving Instruction Supervision Evaluation And ...










 


[image: alt]





Renforcement des Capacités pour la Réduction des Risques de ... 

Bureau pour la Prévention des Crises et le Relèvement ... que l'une des méthodes envisageables de ... méthodes d'inventaire systématique des pertes liées.










 


[image: alt]





Languedoc-Roussillon : des risques de fragilitÃ© des personnes ... - Insee 

resse au logement (surface, anciennetÃ©, mode de chauffage, lieu d'habitat urbain ou rural). Ces Ã©lÃ©- ments sont Ã©galement dÃ©terminants des risques de fragilitÃ©.










 


[image: alt]





epitome des principes fondamentaux de leconomie ... AWS 

This Epitome Des Principes Fondamentaux De Leconomie Politique French Edition Pdf file begin with Intro, Brief. Discussion until the Index/Glossary page, look at the table of content for additional information, if provided. It's going to discuss prim










 


[image: alt]





traite de la formation mechanique des langues et des principes 

This particular Traite De La Formation Mechanique Des Langues Et Des Principes Physiques De Letymologie V 2. PDF start with Introduction, Brief Session till the Index/Glossary page, look at the table of content for additional information, when presen










 


[image: alt]





epitome des principes fondamentaux de leconomie 

Are you looking for epitome des principes fondamentaux de leconomie politique french PDF?. If you are areader who likes to download epitome des principes ...










 


[image: alt]





principes de la construction des maschinesoutils pdf 

Hall Earth Science Work Answer Key, Prentice Hall Gold Algebra Answer Key, Previsor Assessment. Test Answers, Principles Of Stratigraphy, Problems And ...










 














×
Report Application des principes de prévention des risques, y compris





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



